
Saint-Denis, La Maison des Radios, le 15 mars 2025

Objet : Appel à cotisations 2025

Chères consœurs, chers confrères,

2024 a été une année de combat. 

Lorsque le gouvernement a voulu amputer de 35 % le Fonds de Soutien à l’Expression Radiophonique (FSER) dans le 
Projet de Loi de Finances 2025, c’est toute notre secteur qui s’est levé.
Ce fût une mobilisation exemplaire et exceptionnelle de tous les acteurs, associations, médias…
Ensemble, nous avons fait entendre notre voix, et nous avons gagné : le FSER a été sauvé pour le moment. 
Cette victoire est la preuve que, lorsque les radios associatives sont unies, elles sont incontournables.

Mais ne nous y trompons pas : cette attaque n’était pas un cas isolé. 

Partout, le monde associatif est fragilisé. En Pays de la Loire, les aides à la culture sont supprimées. En Haute-
Garonne et Hérault, des financements sont gelés… Partout en France, les collectivités réduisent leurs soutiens, 
mettant en péril la vitalité des territoires et l’engagement citoyen. Des institutions telles que L’UDES dont est membre 
le SNRL, ESS France, le Monde Associatif ont interpellé le Gouvernement et le Président de la République sur cette 
situation inquiétante ...
 
Dans ce contexte, nous avons plus que jamais besoin d’un SNRL fort, structuré et combatif.
En 2025, nous devons :
 • Défendre notre modèle face aux nouvelles menaces budgétaires.
 • Pérenniser notre présence auprès des institutions (ARCOM,  Ministère de la Culture, Parlement).
 • Renforcer la représentation des radios locales sur le numérique et dans le paysage audiovisuel 
    (Ensemble pour le DAB+, RadioPlayer…)
 • Accompagner la transition et la modernisation de nos radios associatives.
 
Le SNRL, c’est votre voix. Mais cette voix n’existe que grâce à vous.
Chaque radio qui adhère nous donne plus de poids. Chaque membre supplémentaire nous permet d’aller plus loin. 
Notre mobilisation récente l’a prouvé : l’unité est notre force.
Nous avons gagné une bataille, mais le combat pour la reconnaissance et la pérennité de nos radios associatives 
continue. Nous ne la gagnerons que si nous sommes soudés.

Rejoignez-nous, adhérez au SNRL et faisons entendre notre voix ensemble !

Save the date ! 
Assemblée Générale 2025 – mardi 4 novembre à Bordeaux

Lieu, horaires et modalités vous seront prochainement précisés.

.
Sylvain Delfau

Président du SNRL

Saint-Denis, lundi 15 octobre 2021

Objet : Cotisation 2021- URGENT

Rejoignez le mouvement !
Voici toutes les bonnes raisons d’adhérer au SNRL...

Madame, Monsieur, chère consœur, cher confrère,

Le Syndicat National des Radios Libres, première organisation professionnelle représentative des radios locales (1) 
accompagne, conseille, soutient, représente et défend les radios et webradios locales en France métropolitaine et 
outre-mer.

Le syndicat est à vos côtés au quotidien. Nombreux savent qu’à un moment ou un autre, un conseil, un service et un 
soutien solidaire est nécessaire. Mais le SNRL, c’est aussi une vision pour l’avenir des radios.

Le succès des radios locales est significatif de notre place dans le cœur de nos auditrices et de nos auditeurs. Notre 
ouverture sur un monde en mouvement, l’originalité de nos programmes et la qualité de nos informations plaisent. 
Ce dynamisme, fruit de l’engagement au quotidien de milliers de salariés et de bénévoles n’est pas suffisamment 
reconnu.

Lors de notre rencontre avec Madame la Ministre Bachelot-Narquin, nous avons reçu l’assurance d’une nouvelle 
augmentation du FSER au Budget 2022 de la Culture. C’est une bonne chose. Il faut maintenant obtenir une hausse 
significative de la subvention sélective, une aide spéciale pour le manque à gagner de la période de crise, et un 
soutien au passage en DAB+.  Plus que jamais, nous pensons que les radios innovantes, créatrices d’emplois, actives 
sur leur territoire, doivent être mieux soutenues.  Pour cela, le rapport de la députée Marie-Ange Magne, qui a 
retenu nos propositions, sera notre boussole. Pour la prise en compte du DAB +, pour un FSER renforcé, pour éviter 
le « gel » budgétaire de la dotation de l’Etat, il faut renforcer le syndicat ! Adhérez !

La ressource hertzienne qui nous est attribuée est insuffisante, que ce soit en FM ou en DAB+. En FM, jusqu’en 2023 
nous vivons les dernières attributions de fréquences analogiques. Il y a urgence ! Les fréquences urbaines situées « 
en cœur de bande » sont difficiles à obtenir et nous sommes cantonnés à des puissances minimes. En zone rurale, le 
Conseil Supérieur de l’Audiovisuel est réticent à chercher de nouvelles fréquences. Nous ne sommes pas d’accord. Il 
faut renforcer nos couvertures en FM avant « le grand basculement » vers le DAB+ Pour avoir une bonne couverture 
et de bonnes puissances, Il faut renforcer le syndicat !

En DAB+, c’est pire. Après avoir pris l’État et le CSA pour des imbéciles pendant des années, les majors confisquent 
les fréquences nationales qui leur sont largement offertes, ce qui a pour conséquence un effet domino : de nouveau 
réseaux commerciaux trustent tous les allotissements DAB+ alors que leur modèle économique est fragile et sans 
création d’emplois. Les radios associatives sont mal dotées sur des zones urbaines significatives alors que leur 
modèle dans l’économie sociale et solidaire est solide et créateur d’emplois. Pour avoir de bons allotissements, Il 
faut renforcer le syndicat !

Saint-Denis, le jeudi 30 avril 2015

Appel à cotisation 2015
Madame, Monsieur, cher confrère,

Ce début d’année a été tragique pour la démocratie, la République et les médias libres que nous représentons. Chaque 
acte d’intimidation, chaque agression à l’encontre d’un titre de presse est une attaque contre nous et contre les droits 
fondamentaux que nous défendons. Cela nous renforce dans nos convictions. Plus que jamais, nous devons nous montrer 
unis et faire bloc.

Le Syndicat National des Radios Libres, organisation professionnelle représentative des radios de l’économie sociale, 
accompagne, conseille, soutient, représente et défend les radios et webradios associatives en France métropolitaine et 
ultra-marine. 

Afin d’accompagner votre syndicat national dans ses missions fondamentales, nous vous invitons à adhérer, en vous 
acquittant de votre cotisation 2015. Cela contribue à la puissance du secteur de la radiodiffusion de l’économie sociale, 
radios de proximité dans leur grande diversité, d’accès libre et gratuit pour tous. 

 • Parce qu’ « Ensemble, on est plus forts ! », et pour permettre au plus grand nombre d’adhérer au syndicat, le 
Conseil National du SNRL a décidé cette année encore, de ne pas augmenter le montant de la cotisation annuelle qui reste 
inchangé, à 250€ depuis plus de 10 ans.

 • Parce qu’ « Ensemble, on est plus forts ! », et pour permettre au plus grand nombre d’adhérer au syndicat, le 
Conseil National du SNRL a décidé, en 2015, la mise en place d’une cotisation « Nouvel Adhérent » exceptionnellement 
fixée à 150€. Cette cotisation « découverte » ouvre droit à tous les services du SNRL. Elle permet aux nouveaux adhérents 
de nous rejoindre pleinement pour se rendre compte de l’efficacité de l’action collective.
 
Adhérer au SNRL, c’est partager des valeurs, c’est participer à une dynamique solidaire, à un mouvement national et 
international en faveur de la radiodiffusion associative, citoyenne et communautaire, en faveur des médias de proximité et 
des médias participatifs, en faveur de la liberté d’expression, du droit à l’information, du pluralisme et de la démocratie. 
Certaines de ces notions sont encore trop souvent négligées ou menacées. Parce que nous devons faire bloc face aux 
hésitations des pouvoirs publics, il faut renforcer le syndicat.

Nous n’oublions pas pour autant que la première ressource du syndicat, c’est votre confiance et votre présence à nos côtés. 
Sortez vos agendas et réservez dès maintenant vos dates des 18, 19 et 20 novembre prochains, nous aurons plaisir à 
vous retrouver pour le 11ème Congrès annuel du syndicat qui se tiendra cette année à Rennes.

Vous pouvez compter sur les mandataires du syndicat pour représenter et défendre vos intérêts.

Avec nos salutations amicales et confraternelles,
  
  Yann Artiguelongue, Trésorier    Michelle Lestelle, Vice-présidente
         Membre de la Commission du FSER
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